
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU VAR 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES LOCALES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ÊT DES AFFAIRES MARITIMES 

ARRETE EN DATE DU Zi AVR, 2009 PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER UN RESERVOIR DE GAZ SOUS TALUS EN REMPLACEMENT D'UNE SPHERE AERIENNE SOCIETE STOGAZ 
- COMMUNE DE LA MOTTE. 

LE PREFET du Var, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

- Vue code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

-  Vule dossier déposé à l'appui de sa demande, 

- Vu l'arrêté préfectorai d'auforisation en date du 25 mars 1970, modifié notamment par les arrêtés des 24 octobre 
1980, 4 décembre 1980, 15 novembre 1985, 3 mai 1988, 1% juin 1989, 28 janvier 1993, 18 mars 1997, 23 décembre 
2002 et 7 novembre 2006 antérieurement délivrés à la Société STOGAZ pour l'établissement qu'it exploite sur le 
territoire de la commune de LA MOTTE, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 1° août 2008 ordonnant l'organisation d'une enquête publique du 1° au 
30 septembre 2008 inclus sur le territoire de la commune de LA MOTTE, 

-  Vule rapport et ies propositions en date du 10 décembre 2008 de l'inspection des installations classées, 
- Vu l'avis en date du 11 février 2009 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques, 

- Vu le projet d'arrêté porté le 2 avril 2009 à la Connaissance du demandeur, 
CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectorai , 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment la mise en place du réservoir sous talus Sont de nature à 
prévenir les nuisances et les risques présentés par les inställations, 

CONSIDERANT que l'installation du réservoir sous talus remplace l'installation aérienne objet d'une précédente autorisation 
dans le but d'une réduction des nuisances et des risques, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans Je dossier de 
demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers, et en particulier, la démonstration de la maîtrise des 
risques par l'industriel à travers la grille "MMR" de l'annexe 5 de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 
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  CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté préservent les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 

l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection 
de la nature et de l'environnement ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Var, 

ARRÊTE
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    TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 
L'exploitant notifiera au préfet et à l'inspection des installations classées la date de mise en exploitation du réservoir 
Sous talus. Elle interviendra dans un délai maximum de 3 ans à compter de la signature du présent arrêté, À compter de la cette notification, les prescriptions des arrêtés préfectoraux antérieurs susvisés seront abrogées et remplacées 
par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 1,1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette instaliation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

     
        

    

    

       
   

      
        

    

Rubrique! Alinéa | AS,A , Libellé de ta rubrique {activité) Nature de | Critère de | Seuil du Unité Voiume D,NC 
l'installation | classement | critère du autorisé 

critère 
      
   

  

    

    
     

   

  

    
     

   

1412 Gez inflammables liquéfiés Stockage de | Quantité 200 tonnes {stockage en réservoirs manufacturés de}, à l'exception de propane exprimée (420 m° ceux visés explicitement par d'autres rubriques de la en tonnes environ)     

      

nomenciaiure : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que 
la pression absolue de Vapeur correspondante n'excède pas 
1,5 bar (stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous 
pression quelle que soit la température. 
1. La quantité totale suscepüble d'être présente dans 

l'installation étant Supérieure ou égale à 200 t {AS) 
2 La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 
= Supérieure ou égale à 50 (A. à 
=___b) Supérieure à 6 t mais inférieure à 80 + {D C 

    

   

          

      
   

  

   

    

  

  

       

  

    

  

     
     

    

    

   

     
     
   

        
     

    

    
    

    

    

      

   

  

1414 Gaz inflammables liquéfiés Postes de Type 2 postes de {installation de remplissage ou de distribution de) réception et | d'installation déchargement 1. Installations de remplissage de bouteilles ou de ef 2 postes de conteneurs (A - 1) distribution de chargement 2. Installations de chargement ou déchargement| propane vrac de propane 

        

desservant un dépôt de gaz inflammables soumis à 
autorisation {A - 1} 

3. Installations de remplissage de réservoirs alimentant 
des moteurs ou autres appareils d'utilisation comportant 
des organes de sécurité (jauges et soupapes) (DC 

         

    

   
   
    

      

     

    

       
2920 Réfrigération __ou compression installations de) Compres- | Puissance Puissance fonctionnant à des pressions effectives Supérieures à 105 Pa, |seurs de GPL installée 

. 

37 KW 

    

    1.__Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
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toxiques, la puissance absorbée étant : 
- 8) Supérieure à 300 kW: (A- 1) 
-  b} Supérieure à 20 KW, mais inférieure ou 

égale à 300 kW : (D C} 
2. Dans tous les autres cas : 

2920 2 NC - 8) Supérieure à 500 kW : {A - 1) Compresseur | Puissance Puissance - D) Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou d'air installée 15 égale à 500 kW : (D) 
KW 1432 2 NC |Liquides infiammabies (stockage en réservoirs Réservoir ëm manufacturés de). enterré de 1. Lorsque la quantité stockée de liquides inflammables visés FOD à la rubrique 1430 susceptible d'être présente est : {chaufferie a) Supérieure ou égale à 50 t pour la catégorie À AS 

b} Supérieure ou égale à 5 000 + pour le méthano! AS 
€) Supérieure ou égale à 10 000 t pour la catégorie B, 
notamment les essences y compris les naphtes et 
kérosènes, dont le point éclair est inférieur à 55 °C 
{carburants d'aviation compris) AS 
d) Supérieure ou égale à 25 000 tpour la catégorie C, 
y compris les gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles) et les 
kérosènes, dont le point éclair est supérieur ou 
égal à 55 °C AS 

. Stockage de liquides inflammebles visés à le rubrique 
1430 : 

a} Représentant une capacité équivalente totale 
Supérieure à 100 m° A 
b) Représentant une capacité équivalente totale 
Supérieure à 10 m$ mais inférieure ou égale à 
100 mi D 

2910 2 NC  |Combustion, à l'exclusion des installations visées par les] Chaudière et Puissance inférieure à 2 rubriques 167-C et 322-B-4, groupes MW La puissance thermique maximale est définie comme la thermiques quantité maximale de combustible, exprimée en pouvoir 
calorifique inférieur, susceptible d'être consommée par 
seconde. 
Nofa - La biomasse se présente à l'état naturel et n'est ni 
imprégnée ni revêtue d'une substance quelconque, Elle inclut 
notamment le bois sous forme de morceaux bruts, d'écorces, 
de bois déchiquetés, de sciures, de poussières de ponçage 
ou de chutes issues de l'industrie du bois, de sa transformation ou de son artisanat. 

A, Lorsque l'installation consomme exclusivement, 
seuls où en mélange, du gaz naiurel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, 
des flouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion 
des installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion 
Participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes, si la puissance thermique maximale de 
l'installation est :   
-  {) supérieure ou égale à 20 MW: A 
= 2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 
20 MW : DC 

B. Lorsque les produits consommés seuls ou en 
mélange sont différents de ceux visés en À et si la 
Puissance thermique maximale est Supérieure à 
01MW:A 

À {Autorisation} ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utlité publique) ou D (Déclaration) où NC {Non Classé) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le voiume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

    
  

  

L'établissement est classé "AS" au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. | 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
| Les installations autorisées sont situées Sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  
Communes | Parcelles | Lieux-dits 
    

  

LA MOTTE ÎN°1236 | Quartier Ste Roseline 
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ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : - 1 stockage sous talus de propane d'une capacité nominale de 417 m3, réservoir cylindrique - 2 postes de chargement de camions petits porteurs de 8 tonnes au plus - 2 postes de déchargement de camions gros porteurs de 20 tonnes - 1 pomperie équipée de compresseurs et de pompes pour charger et décharger te propane 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et [es réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 
ARTICLE 1.5.1, IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 
L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. Le site classé AS fera l'objet d'un plan de prévention des risques technologiques. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES 
ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au CHAPITRE 1.2 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Article 1.6.2.1, Cas des installations figurant sur la liste prévue 3 l'article L. 515-8 du code de l'environnement 

  Quantité Unitaire maximale retenue pour 
le calcul de l'événement de référence Le 1412 Gaz inflammables liquéfiés > 200t {installation de remplissage ou de distribution de) 

Rubrique | Libellé des rubriques 

    
  

Montant total des garanties à constituer : 227 000 euros. 

ARTICLE 1.6.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
Avec la notification de mise en service du réservoir sous talus, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

- Le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié : 
- la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à l'Article 1.6.3. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié. 
ARTICLE 1.6.5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 
L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : - fous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
- Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.
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ARTICLE 1.6.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation telles que définies à l'Article 1,7.1. du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 
Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 
En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ _lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations soumises à garanties financières, 
*_ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.6.9. LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 
L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. Ce retour à une situation normale est constaté par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R 512-74 à R 512-79. L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512.33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion Sont supportés par l'exploitant. 
Les études de dangers sont mises à jour tous les 5 ans, la prochaine avant juin 2013. I! est donné acte à l'exploitant de l'étude de dangers remise avec le dossier de demande d'autorisation (version mai 2008) complétée ie 30 octobre 2008. 
L'exploitant veillera à démonter que les mesures de maîtrise des risques sur lesquelles s'appuie l'évaluation de la probabilité respectent les 4 critères définis à l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé. 
L'exploitant positionnera les accidents dans la grille de l'annexe 5 de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié susvisé conformément à l'article 4.4 de ce même arrêté. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 

Toute tuyauterie ou réservoir inexploité est inerté ou démantelé. En particulier, la sphère aérienne existante sera dégazée et démontée dans un délai de 6 mois après la mise en service du réservoir sous talus 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les capacités techniques et financières et les documents attestant la constitution de garanties financières, est adressée au préfet par ie nouvel exploitant au moins 3 mois avant le Changement prévu. 
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ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des articles R 512-75 à R 512- 79, la vocation future des terrains sur lesquels sont situés l'installation à privilégier est un usage industriel, artisanal ou commercial. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- le démantèlement des installations de stockage et de transfert ; 

- là surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les usages prévus au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative de Toulon : 

- 1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

- 2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à Compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 

15/01/2008 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
02/01/2008 | Arrêté du 2 janvier 2008 relatif aux Stockages contenant plus de 50 tonnes de gaz inflammables liquéfiés relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique 1412 de la nomenclature des installations classées à l'exception des stockages réfrigérés ou cryogéniques 
29/09/2005 | Arrêté du 29 septembre 2006 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 07/09/2005 | Décret du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques abrogé : art R515-39 à 50 du CE 
13/09/2006 | Décret N°2005-1158 du 13 Septembre 2005 relatif aux plans particuliers d'intervention concernant certains ouvrages ou installations fixes et pris en application de l'article 15 de la loi n° 2004-3811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile 
10/05/2000 | Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
02/02/1968 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
23/01/1997 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par ies installations classées pour la protection de l'environnement 
10/05/1993 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant les rêgles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les installations classées 
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  20/08/1985 | Arrêté du 20 août 1985 modifié relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées. 
31/03/1980 | Arrêté du 31 mars 1980 portant régiementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de ta législation sur les installations classées susceptibles de présenter des L risques d'explosion 

  

    
  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : - la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : - Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour ia conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

La végétalisation du talus du réservoir fera l'objet d'une validation par la commune de LA MOTTE et les services de la Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

Sans objet 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à linspection des installations ciassées. 

  
} 
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'expioitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : - le dossier de demande d'autorisation initial et les éventuelles modifications apportées, - les études de dangers et leurs mises à jour, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la légistation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- le plan d'opération interne (P.O.L.), 
- les quantités d'eau prélevées dans le milieu, 
- le plan de surveillance et les mesures de rejets dans l'atmosphère, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté . 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.1.2 Notification de mise en service du réservoir sous | À compter de la mise en service du réservoir sous talus taius 

  Article 1.6.3. | Attestation de constitution de garanties financières | 3 mois avant la fin de ta période (ou tous les 5 ans), ou 
avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% 

  

  

de la TPO1 
Article 1.7.2. | Mise à jour de l'étude de dangers Quinquennale, la prochaine avant juin 2013 
Article 1.7.6. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 
    Afticle 7.4.3. | Bilan du SGS annuelle     
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, ÿ compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais et exercices incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Des dispositifs, visibles de jour comme de nuït, indiquant la direction du vent sont mis en place à proximité des installations susceptibles d'émettre des substances dangereuses. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odoranis, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
-__ Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

ARTICLE 3,15, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés frécipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de maniputation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrété. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les rejets de gaz dans l'atmosphère sont de type diffus et fugitifs, ils sont générés essentiellement par les postes de transfert {purge des bras de transfert et des ballons des Compresseurs et stockages) pour les émissions diffuses et par les tuyauteries de transfert de propane pour les émissions fugitives. 

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Les rejets (émissions diffuses et fugitives) de COV sont limités à 3,5 tonnes équivalent carbone par an. Les rejets émis lors d'opérations de la mise en service du réservoir sous talus et des opérations de vidanges de la sphère aérienne, ainsi que lors de opérations de requalification du réservoir sous talus font l'objet d'une quantification particulière et ne Sont pas comptabilisés dans les quantités annuelles évoquées ci-dessus. L'évaluation des émissions diffuses se fait selon les dispositions de la circulaire du 29 mars 2004 relative aux installations classées. 

L'exploitant met en place un plan de surveillance des tuyauteries permettant de maintenir les émissions fugitives à un niveau aussi bas que possible, La périodicité des mesures doit permettre de contrôler tous les points d'émission au moins tous les 5 ans. 

Les résultats des mesures et le plan de surveillance sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  
|



TITRE 4 -— Protection des ressources en eaux et milieux STOGAZ LA MOTTE aquatiques 
DEPARTEMENT DU VAR 

p 12130 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu à usage sanitaire ou liés à la lutte contre un incendie où aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 
Ces eaux ne sont pas destinées à la consommation humaine, en l'absence de traitement. 

  

  

  

          

Nom de la masse Prélèvement Débit maximal (m°) Origine de la ressource d'eau ou de la Usage maximal 
commune du réseau annuel (m3) Horaire Journalier 

Eaux sanitaires pour les 
Nappe alluviaie LA MOTTE bureaux et logements du 800 m° 1à2m 2m° 

personnel 

Eau de lutte contre l'incendie 
Rivière Nero pour les besoins du centre 2 000 m° 20 m° 

emplisseur         

Le prélèvement d'eau dans la NARTUBY alimente 2 bassins de stockage de l'eau incendie. Ces bassins peuvent être utilisés par les services de lutte contre l'incendie par des hélicoptères bombardier d'eau. Ces quantités d'eau aléatoires ne sont pas comptabilisées dans le tableau ci-dessus. 

À compter de la date de notification de la mise en service du réservoir sous talus, la quantité maximale prélevée dans la rivière pour les besoins du centre relais vrac est limitée à 2 000 m° par an. La pompe de prélèvement dans la NARTUBY sera modifiée et le débit maximal de prélèvement sera réduit à 15 m°/h. 

Le dispositif de prélèvement dans la rivière la NARTUBY sera entretenu par l'exploitant après réalisation des démarches nécessaires auprès des services chargés de la police de l'eau sur le cours d'eau. 

Les quantités d'eau nécessaires pour la réalisation des ré-épreuves seront prélevées dans la rivière NARTUBY. 

L'exploitant réalisera un suivi particulier des quantités prélevées pour des usages autres que la mise en sécurité et la lutte contre l'incendie du centre relais vrac. 

ARTICLE 4,1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 
Les ouvrages de prélèvement ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du Schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Article 4,1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Sans objet 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
4,1.3.2.1 ge 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage...). 
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant vers le milieu naturel. 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source de pollution. 

    

4.1.3.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum, lis seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m? minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au- 

  
Î j 
Î 
! 
Ë



TITRE 4 -— Profection des ressources en eaux et milieux STOGAZ LA MOTTE aquatiques 
DEPARTEMENT DU VAR 

p 13/30 

dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élévera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

4.1.3.23 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. * Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 
“ Abandon définitif : 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers où de sables propres jusqu'à plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu’à - 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu’au sol). 

ARTICLE 4,1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 
Les seuils d'alerte et de crise ainsi que les prescriptions associées sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la ressource en eau dans le département du Var. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l Article 4.3.1. ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne où au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides ou gaz inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
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Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2,4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs Sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'’EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- Eaux pluviales 
- Eaux résultant des exercices incendie 
- Eaux industrielles de requalification des stockages 
- Eaux domestiques 

ARTICLE 4.3.2, TRAITEMENT DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Les systèmes d'assainissement non collectifs installés doivent être réhabilités dans un délai de 3 ans. Cette réhabilitation fera l'objet d'une validation préalable auprès de la direction départementale des affaires sanitaires et sociates du Var. 

ARTICLE 4.3.3, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées suivantes : 

- pH compris entre 6 et 9 
- température < 30°C 
-  MEST < 100 mg/l 
- DCO < 300 mg/l 
-  DBOS5 < 100 mg/l 
-_ Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 
-  Azote < 30 mg/l 
-_ Phosphore total < 10 mg/l 

l'est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et incendie et les réseaux de collecte des eaux domestiques. 

Le réseau de collecte des eaux pluviales et incendie sera amélioré comme proposé dans le dossier de demande d'autorisation : - La zone des postes de chargement et déchargement sera ceinturée par des avaloirs qui seront collectés vers le réseau existant 
- 1 débourbeur déshuileur sera mis en piace au point bas du réseau avant le rejet dans le milieu naturel 

Ces travaux d'amélioration seront réalisés au plus tard 2 ans à compter de la notification du présent arrêté ou avant la mise en service du réservoir sous talus. 

L'exploitant maintiendra sur son site "le bassin événementiel déporté" qui sera utilisée comme rétention des eaux incendie et des eaux pluviales pour un rejet différé et à un débit inférieur au débit maximal du débourbeur déshuiteur. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’articie R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réempioi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisäbles ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 5493-15 et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur éimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5,1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement {incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif} est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 28 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par Pexploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Sans objet j 
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ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant Emergence admissible pour la période les zones à émergence réglementée (incluant le bruit | de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés ailant de 22h à 7h, ainsi que les de l'établissement} 
dimanches et jours fériés Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) Î 3 dB{A)       

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1. Installations nouvelles 

Sans objet 

Article 6.2.2.2. Installations existantes 

Les zones à émergence réglementée sont définies au chapitre 3 de l'étude d'impact annexée au dossier de demande d'autorisation. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le Voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Pour les établissements relevant de l'arrêté du 10 mai 2000, le résultat de ce recensement est communiqué au Préfet avant le 31 décembre 2011 puis tous les 3 ans. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces Consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 
ARTICLE 7.1.3, INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les dites installations Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. 11 procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.2.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règies de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. En bordure de la route nationale 555, la clôture sera de type anti-intrusion. 
L'exploitant réalisera une étude de faisabilité pour l'aménagement d'un 2°" accès de secours côté Est du site pour permettre l'accès aux engins de secours par vent d'Est. pour le 31 décembre 2009. Cette étude sera validée par le 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations, à l'exception des transporteurs. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence, par l'exploitant ou une société de surveillance. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Sans objet 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques d'incendie et d’explosion. Ce local disposera des moyens de surveillance des alarmes. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter ta circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
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ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre ia foudre. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par añ par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d'être à Forigine d’une explosion 
Les dispositions de l'articie 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et SuSceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibies susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. Une analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'exploitant dispose d’une étude technique ; cette étude définit précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. L'installation des dispositifs de protection est conforme à l'étude technique réalisée. Pour le réservoir sous talus, ces dispositifs doivent être installés avant le début de son exploitation. 
Les vérifications (initiales, visuelles et complètes) sont réalisées conformément à la notice de vérification et de maintenance et les résultats sont consignés dans un rapport. 
Les évènements survenus dans les installations de protection foudre (modification, vérification, coup de foudre, opération de maintenance) sont consignées dans un carnet de bord. Ce carnet sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.5. SEISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 811-1 du code de l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer : 
- l'interdiction de tout brûtage à l'air libre : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : - l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires.



STOGAZ LA MOTTE TITRE 7 — Prévention des risques technologiques DEPARTEMENT DU VAR 

p 20} 30 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées une note synthétique présentant les résultats des revues de direction réalisées conformément à l'arrêté du 10 mai 2000 modifié. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Îl'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipuiés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, - des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, - Un entraînement périodique à la conduite des unités en Situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger, 
- des exercices sur feux réels au moins une fois tous les 3 ans. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Permis d'intervention ou permis de feu 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un «permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à Ja disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. Celles-ci doivent permettre de démontrer que les mesures de maîtrise des risques répondent aux 4 critères cités à l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité.
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ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.4.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
- Être signalées et enregistrées, 
- être hiérarchisées et analysées 
- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Sont transmis à l'inspection des installations classées avant le 31 du mois de mars de chaque année : 
- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues 
- la description des retours d'expérience tirés d'événements rares où pédagogiques dont la connaissance ou le rappel est utile pour l'exercice d'activités comparables, 

ARTICLE 7.4.4. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 
L'exploitant établit et justifie un plan de détection, dresse la liste de ces détecteurs (gaz et flamme) avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. - La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Des détecteurs gaz sont mis en place a minima sur les zones suivantes : 
-_ Pomperie (pompes, compresseurs et tuyauteries) 
- Zone de chargement camions petits porteurs 
- Zone de déchargement gros porteurs 
- Tunnel d'accès au réservoir sous talus 
- En limite de clôture, le long de la route nationale 555 
-_ En limite de clôture en direction du site industriel voisin 

Ces détecteurs gaz seront étalonnés pour réagir à 20% et à 50 % du niveau bas d'explosivité du gaz. Ces seuils déclencheront des alarmes visuelles et sonores (20%) ou la mise en sécurité du dépôt (50%) telle que définie dans l'arrêté du 2 janvier 2008 susvisé. 

La cinétique de mise en œuvre des détecteurs sera testée avant la mise en service du réservoir sous talus. Le déiai de réaction (délai entre l'arrivée du gaz et la réaction du capteur) sera inférieur à 10 secondes. 

ARTICLE 7.4.5. MESURES COMPLEMENTAIRES DE MAITRISE DES RISQUES 
Les mesures organisationnelles suivantes seront réalisées : 

- Révision de la consigne de déchargement camions prévoyant la remise des clefs du camion au pompiste pendant les phases de connexion, transfert et déconnexion des citernes 
-__ Asservissement de la fermeture des clapets de fond des camions à la mise en sécurité du site avant fin 2011. - En phase travaux nécessitant l'utilisation d'engins de levage, l'exploitant interdira, dans le plan de prévention, la présence de citernes mobiles dans la zone d'impact. Si le risque d'atteinte d'un équipement ou de canalisations ne peut pas être écarté, ils sont vidangés ou protégés. 
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CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume Supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, lé numéro et l& symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
ARTICLE 7.5.2. RETENTIONS (hors GPL) 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : - 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à: 
- dans ie cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de ta capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel. La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y Soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
ARTICLE 7.5.3. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION (hors GPL) 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.4, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI (hors GPL) 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS — DECHARGEMENTS (hors GPL) 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la plus appropriée. 

  | j
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CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. Ces moyens sont intégralement décrits dans le plan d'opération interne (P.O.E) décrit à l'article 7.6.6.2. 
Toute modification par rapport à l'étude de dangers remise en juin 2008 devra être intégrée immédiatement dans le P.O.I. L'établissement est doté de points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident ; leur emplacement résulte de la prise en compte des phénomènes dangereux développés dans l'étude de dangers et des conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6,3. RESSOURCES EN EAU 

Tous les équipements de lutte contre un incendie sont décrits en détail dans le POI. {voir article 7.6.5.2). 

L'exploitant dispose a minima de : 
- Une réserve d'eau de 1850 m° constituée de 2 bassins semi-enterrés qui permet d'assurer l'arrosage du scénario le plus pénalisant pour une période de 4 heures 
- Sa ré alimentation est assurée par un pompage dans la rivière la Nartuby, - un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par une pomperie contenant 2 groupes thermiques assurant chacun un débit de 500 m°/h sous une pression de 10 b. Le réseau est maillé, protégé contre le gel et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Les 2 postes de chargement des petits porteurs et les 2 postes de déchargement gros porteurs sont équipés de rampe d'arrosage fixe ou tout dispositif équivalent permettant d'assurer un débit de 10 Um?.mn sur les citernes mobiles. 

Les dispositifs fixes orientables de lutte contre l'incendie (lances et canons) sont placés judicieusement autour des postes et équipements de transfert. 

5 poteaux incendie sont installés sur le site ; l'exploitant étudiera dans le délai d'un mois à compter de la notification du présent arrêté, la possibilité d'installer un 6°" poteau sur la partie est du site. Cette étude sera validée par la direction départementale des services d'incendie et de secours du Var. 

Des dispositifs fixes de pulvérisation sont implantés à demeure : 
- dans la galerie de visite du réservoir sous talus, orientés préférentiellement vers les piquages en partie inférieure - les trous d'homme en partie supérieure. 

L'exploitant étudiera la mise en place de dispositifs complémentaires fixes pour limiter l'extension d'un nuage (rideau d'eau, queue de paon ou équivalent). Ces dispositifs devront être asservis à la détection gaz dans les zones concernées. Ces éléments appuieront la décision de mise en place d'un accès supplémentaire pour les situations de vent d'Est. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont i Un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'instailation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
- le procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.
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ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article 7.6.5.1. Système d'alerte interne 
Le système d'alerte interne et ses différents Scénarif sont définis dans un dossier d'alerte. Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. 
Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I.. Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'instailation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 
L'établissement est muni d'une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et Ja direction du vent, ainsi que ja température. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle. 
Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les Capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations. 

Article 7.6.5.2. Plan d'opération interne 
L'exploitant mettra à jour ie Plan d'Opération Interne {P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers pour le début du chantier de mise en place du réservoir sous talus au plus tard 1 semaine avant le début des travaux. 

Ce P.O.L. sera également mis à jour pour tenir compte de la configuration du site à compter de Ja mise en service du réservoir Sous talus. Ce document sera adressé au préfet du Var et à l'inspection des installations classées pour mise à jour éventuelle du plan particulier d'intervention à la notification de la mise en service de ce réservoir sous talus. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention {P.PA.) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.OI. En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au déclenchement éventuel du Plan Particulier d Intervention par le préfet. 1] prend en outre à l'extérieur de son établissement les 

commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.C.I. : cela inclut notamment : - l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, - la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification notable dans l'établissement ou dans je voisinage), 
- la revue périodique et Systématique de la validité du contenu du P.O.,, qui peut être coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue Pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un pian d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 7.6.6.1. Alerte par sirène 
L'exploitant met en place une sirène fixe et les équipements permettant de la déclencher. Cette sirène est destinée à alerter le voisinage en cas de danger, dans ta zone d'application du plan particulier d'intervention. Le déclenchement de cette sirène est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit bien protégé de l'établissement. 
Elle est secourue par un circuit indépendant et doit pouvoir continuer à fonctionner même en cas de coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le constructeur. La portée de la sirène doit permettre sous un vent de 4 m/s d'alerter efficacement les populations concernées dans un rayon de 1 500 mètres. 
Le signal sera modulé en fréquence selon les préconisations du service interministériel de défense et de protection civile du département du Var.
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En liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile {SID-PC) et l'inspection des installations classées, l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 
Article 7.6.6.2. Information préventive des populations pouvant être affectées Par un accident majeur 
En application de l'article 9 du décret 2005-1158 du 13 Septembre 2005 susmentionné, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d'être victimes de conséquences graves en cas d'accident majeur sur les installations. Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur est fixé en concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX TUYAUTERIES Pour toutes les tuyauteries présentes dans l'installation, l'exploitant respectera les dispositions suivantes : 
a. Le trajet des tuyauteries et des conduites Souterraines et aériennes, quelques soient la pression maximale de service et le diamètre, est repris sur un plan à jour disponible dans l'établissement afin de faciliter l'entretien, le contrôle et la réparation en toute sécurité. Ce plan fait mention des pressions de service, des diamètres et du fluide en transit ainsi que de tous les équipements de sécurité et accessoires ; 
b. Les tuyauteries non utilisées sont retirées ou à défaut, neutralisées par un solide physique inerte : 
c. Un contrôle périodique est mis en place. Il a pour obiet de vérifier que l'état des tuyauteries leur permet d'être maintenues en service avec un niveau de sécurité compatible avec les conditions d'exploitation prévisibles. Les tuyauteries font l'objet d'inspections dont la nature et la périodicité sont précisées dans un programme de contrôle établi par l'exploitant et qui concerne l'ensemble des tuyauteries quelle que soient la pression maximale de service et le diamètre. La fréquence de ce contrôle visera à examiner l'ensemble des tuyauteries Sur une période de 2 ans : 

d. En application de l'arrêté du 2 janvier 2008 susvisé, l'établissement fait l'objet d'une étude spécifique justifiant le choix de l'emplacement et des Caractéristiques des détecteurs de gaz et des détecteurs de flamme ; 
e. Les tuyauteries et leurs supports sont conçus pour résister à un séisme de référence tel que défini par la réglementation en vigueur ; 

f. Toutes les tuyauteries et leurs Supports sont physiquement protégés contre les chocs, 
+ les canalisations enterrées seront repérées au sol. 

+ Les canalisations aériennes au so! seront en caniveau recouvert de grilles type chaussée ou protégées contre les chocs de véhicules par glissières ou dispositifs équivalents 
+ Les canalisations aériennes en rack Passant au dessus des voies de circulation seront protégées par des gabarits renforcés, ou situées à plus de 30 mètres de part et d'autre d’un croisement de voies de circulation. Ces gabarits doivent pouvoir résister aux chocs de véhicules de chantiers, d'engins de manutention ou de levage. 

g. Les tuyauteries feront l’objet d'une protection physique vis à vis des corrosions électrochimiques et mécaniques 

h. Les tuyauteries contenant des gaz liquides doivent être équipées d’un double Système de fermeture 

CHAPITRE 8,2 DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES SUR LE RESERVOIR 
SOUS TALUS 

Le réservoir est construit dans les règles de l'art et conformément aux prescriptions de la réglementation des équipements sous pression. Les documents techniques relatifs à ce réservoir sont tenus à la disposition des installations classées. 

Article 8.2.1.1. Implantation : 
Le réservoir est mis en place sur la plate-forme libérée à cet effet, conformément aux dispositions du dossier de demande d'autorisation. 
En païticulier : 

- La distance entre la paroi du réservoir et ta clôture est d'au moins 50 mètres, sauf disposition spécifique prévue par l'arrêté du 2 janvier 2008, 
- Le remblaiement du réservoir est conçu pour assurer en tout point une couverture minimale de + mètre du réservoir, - L'entretien de ce réservoir est assuré de manière à maintenir l'épaisseur de 4 mètre en toutes circonstances. 

Article 8.2.1.2. Mesures de niveau : 
Le surremplissage est prévenu Par un contrôle du niveau de la surface libre de la phase liquide. Ce niveau est mesuré en continu. Le résultat de la mesure est mis à la disposition de l'exploitant et de la Personne en charge du remplissage. 

Deux seuils de sécurité sont fixés : 
= Un seuil" haut", lequel ne peut excéder 90 % du volume du réservoir ; - Un seuil" très haut ”, lequel ne peut excéder 95 % du volume du réservoir. 
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Le franchissement de ces seuils est détecté par des dispositifs indépendants de la mesure en continu prévue au premier paragraphe ci-dessus. 

Par des dispositifs d'asservissement appropriés, le franchissement du niveau “ haut entraîne l'arrêt automatique de l'approvisionnement du réservoir, sans temporisation, et l'information immédiate de l'exploitant et de l'opérateur effectuant la manœuvre de remplissage. 

L'exploitant rédigera une consigne où une procédure d'exploitation visant à limiter le Surremplissage du réservoir : - Préalablement à toute opération de remplissage d'un réservoir, une Comparaison entre le volume maximal disponible et le volume du gros porteur sera faite, 
- Si le volume disponible n'est pas suffisant pour recevoir le volume du gros porteur, interdiction de remplissage du réservoir sous talus jusqu'à obtention du creux nécessaire. 

Article 8.2.1.3. Mesures de Pression : 
Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour entretien, de deux soupapes au moins, montées en parallèle et ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. 

Si n est le nombre de soupapes, l'exploitant s'assure que {n - 1) soupapes peuvent évacuer le gez de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais de plus de 10 % la pression maximale en service. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif de mesure de pression. 

Article 8.2.1.4. Dispositifs d'arrêt de fuites : 
Afin de limiter les quantités de produit rejetées en cas de fuite et de mettre le réservoir en sécurité, toutes les lignes de circulation de gaz inflammable liquéfié raccordées directement à la phase liquide du réservoir (à l'exclusion des lignes de purge) sont dotées de deux organes de fermeture à fonctionnement automatique et à sécurité positive : - l'un est interne au réservoir, 

- l'autre est à sécurité positive et à sécurité feu situé au plus près de la paroi du réservoir. |! est actionné automatiquement par le déclenchement de la détection gaz prévue à l'article 7.4.4 ou de la détection incendie. Cet organe est en outre manœuvrable à distance. 

Les autres lignes, y compris les lignes de purge et d'échantillonnage, sont dotées d'un organe de fermeture à sécurité positive et à sécurité feu, différent du robinet de purge et d'échantillonnage et implanté au plus près de la paroi du réservoir, II est actionné automatiquement par le déclenchement de la détection gaz prévue à l'article 6 de l'arrêté du 2 janvier 2008 susvisé ou de la détection incendie prévue au dernier alinéa du présent article. Cet organe est en outre manœuvrable à distance. 
Les extrémités des lignes de Purge et d'échantillonnage sont visibles depuis les robinets de purge et d'échantillonnage et sont situées à l'extérieur de la projection verticale du réservoir sur le sol. 

Les lignes de purge sont : 
- Soit munies d'un sas et conçues de manière à éviter la formation d'hydrates : - Soit calorifugées et réchauffées au moins sur ja section entre le réservoir et le robinet de purge compris. 

La détection incendie se fait par la fonte d'un élément fusible ou sur détection flamme 
Article 8.2.1.5. Protection contre la corrosion : 
Le réservoir est protégé de la corrosion par 2 dispositifs : 

- un revêtement de surface 
- une protection cathodique à courant imposé 

Les paramètres électriques de fonctionnement de la protection cathodique sont contrôlés par du personnel qualifié selon une périodicité définie par l'exploitant et relevés sur un cahier d'exploitation réservé à cet usage. Le contrôle en continu du bon fonctionnement de la protection cathodique permet d'assurer le maintien dans le temps des caractéristiques du réservoir sous talus. 
Les contrôles sont tracés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Toute anomalie avérée fait l'objet d'une intervention d'un organisme habilité pour l'analyse et les actions curatives. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES SUR LES POSTES 
DE TRANSFERT 

Les postes de transfert sont isolés du réservoir Sous talus par une clôture. 

Une procédure définit les conditions d'accueil des camions sur le site. 

Chaque poste de transfert (chargement et déchargement) sera muni de double boîtiers de rupture empêchant automatiquement toute fuite de produit en cas de contraintes imposées au bras par le mouvement d'une citerne. 

  

Î 
| 
|
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Ces dispositifs complèteront les dispositifs de vannes à sécurité positive en pied de bras de transfert et les clapets internes des citernes mobiles. 

Les bras de chargement et de déchargement sont munis en position de repos d'une bride pleine où de tout autre dispositif assurant l'étanchéité à leur extrémité. 

L'exploitant mettra en place un système de récupération des quantités de gaz présentes dans les bras de chargement en fin d'opération correspondant aux meilleures technologies disponibles pour le 31 décembre 2011. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIONS PARTICULIERES HORS DES PERIODES D'ACTIVITE 

En dehors des heures d'activité du centre, celui-ci est mis en état de sécurité : 
- Les grilles d'accès sont tenues fermées 
- l'alimentation électrique des pompes et des compresseurs utilisés pour les transferts de propane est coupée. 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS PARTICULIERES AVANT ET APRES LA MISE EN 
SERVICE DU RESERVOIR SOUS TALUS 

Avant d'engager les travaux de construction du réservoir sous talus, l'exploitant s'assure de la compatibilité des opérations de construction avec l'exploitation. En cas d'interférences non gérables, l'exploitant arrêtera l'exploitation ou la construction. 
Les opérations de mise en gaz du réservoir sous talus et de dégazage de la sphère seront programmées afin de ne pas intervenir pendant des jours d'alerte (niveau 1, 1 renforcé, 2 ou 3) tels que définis dans le plan de prévention de l'atmosphère du Var. 
À cet effet, l'expioitant se tiendra informé par les outils mis en place (site internet notamment) ou auprès de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant avertira l'inspection des installations classées des dates retenues pour ces opérations. 

Pour la phase de travaux (opérations de soudage notamment), l'exploitant renforcera les mesures organisationnelles de travaux par points chauds (surveillance permanente du chantier, mise en place d'un dispositif de protection contre les projections incandescentes, ….), Ces dispositions seront maintenues après la mise en service du réservoir sous talus. 

 



  

TITRE 9 - ECHEANCES 
  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

1.2.2 Mise en service du réservoir sous talus Zans à compter de la signature du 
présent arrêté 

438 Mise à niveau du système d'assainissement des eaux! 3 ans à compter de la signature du D! domestiques 
présent arrêté 430 Sen caniveaux autour des postes de chargement 2 ans à compter de la signature du 

Mise en place d'un débourbeur déshuileur présent arrêté 
Mise en place de l'asservissement des clapets de fond des : 

745. camions à la mise en sécurité du site 51 décembre 2011 
Etude de réalisation d'un accès supplémentaire sur le site à 

7.6. Etude de mise en place d'un hydrant supplémentaire 31 décembre 2008 
Mise en place d'un système de récupération du propane des 2 

8.3. bras de chargement des camions 31 décembre 2011 
A à au 6 mois après la notification de mise en 8.5. Démontage de la sphère aérienne service du réservoir sous talus         

  

TITRE 10 - PUBLICITE - EXECUTION 
  

ARTICLE 10.1 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de LA MOTTE et pourra y être consultée. Elle sera également adressée au conseil municipal des communes de LES ARCS, TRANS en Provence, DRAGUIGNAN et LE MUY, comprises dans le rayon d'affichage. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de laccomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de LA MOTTE. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'instailation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10.2 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 
La Sous-Préfète de DRAGUIGNAN, 
Les Maires de LA MOTTE, LES ARCS, TRANS en Provence, DRAGUIGNAN et LE MUY, 
L'inspecteur des installations classées auprès de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à Mme la Directrice départementale de l'Equipement et de l'Agriculture, MM. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours. 

Toulon, le ë ? AVR 2070 

D       
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GLOSSAIRE 

Abréviations 
Définition 

_ AM Arrêté Ministériel 
As Arsenic 
CAA Cour Administrative d'Appel 
CE Code de l'Environnement 
CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
CODERST Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques COT Carbone organique total 
DCO Demande Chimique en Oxygène 

_] HCFC Hydrochlorofiuorocarbures 
| 

HFC Hydrofluorocarbures 

  
NF... X, C Norme Française 

un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents normatifs français 
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : -  HOM pour les normes homologuées, 

- EXP pour fes normes expérimentales, 
- FD pourles fascicules de documentation, 
- RE pour les documents de référence, 
- _ ENR pour les normes enregistrées. 
- GA pour les guides d'application des normes 
- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
-___ AC pour les accords 

La norme est un document établi Par Consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, garantissant   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux PEDMA Plan d'Elimination des déchets ménagers et assimilés 
PLU Plan Local d'Urbanisme 
POI Plan d'Opération Interne 
POS Plan d'Occupation des Sols 
PPA Plan de protection de l'atmosphère 
PPI Plan Particulier d'intervention 
PREDD Pian régional d'élimination des déchets dangereux 
PRÉDIS Pian régional d'élimination des déchets industriels spéciaux PRQA Plan régional pour la qualité de l'air 
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux SDC Schéma des carrières 
SID PC Service interministériel de Défense et de Protection Civile TPO1 Indice d'actualisation des prix Correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) UIOM Unité d'incinération d’ordures ménagères 
  
    ZER Zone à Emergence Réglementée  


